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APPEL DE PROPOSITIONS 

 

TERRAIN VACANT À VENDRE 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

1. INTRODUCTION 

 
 

La Ville de Contrecœur désire vendre un terrain vacant situé sur la rue Cardin.  
 

Pour ce faire, la Ville souhaite recevoir des propositions de la part de proposants et invite les personnes 
intéressées à soumettre des propositions. 

 
Cet appel de proposition ne constitue pas un appel d’offres public régi par les articles 935 et suivants 
du Code municipal du Québec, RLRQ c. C-27.1. La Ville n’est pas tenue par la loi d’utiliser une telle 
procédure pour aliéner un immeuble. Cependant, dans le souci de l’intérêt public, la Ville a décidé 
d’utiliser une procédure de mise en compétition semblable à celle prévue par la loi. 
 

La Ville a choisi cette procédure afin de favoriser une analyse professionnelle et complète des 
propositions. Cette approche permettra au comité d’analyse de faire des recommandations au Conseil     
municipal, qui ultimement, décidera. 

 
La Ville ne s’engage à accepter aucune des propositions reçues et n’assume aucune obligation de 
quelque nature que ce soit envers le ou les proposants. La Ville n’est pas tenue de motiver 
l’acceptation ou le rejet de toute proposition. La Ville conserve le pouvoir de choisir librement la 
proposition qui lui apparaît la plus appropriée.  

 
De plus, la Ville se réserve le droit de négocier avec le proposant de son choix les caractéristiques du 
projet proposé, sans aucune restriction. 

 
Le dépôt d’une proposition et l’étude de celle-ci par la Ville ne confèrent aucun droit au proposant à 
l’égard du lot. Le proposant n’a droit à aucun dédommagement pour les frais engagés pour la 
préparation de sa proposition. 

 

2. IDENTIFICATION DE LA PROPRIÉTÉ À VENDRE ET À DÉVELOPPER 

 
 
Le lot est le 4 815 498 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Verchères, représentant 
866 mètres carrés, tel que montré au plan.  

 

La valeur marchande dudit lot est de 103 000,00$ tel qu’il appert du rapport d’évaluation.  
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La Ville ne détient aucune autre information sur ledit lot. De même, la Ville ne déclare ou ne garantit 
l’exactitude des informations qu’elle détient concernant l’immeuble. Le proposant a donc la 
responsabilité de s’assurer, par lui-même ou par les professionnels de son choix, de l’exactitude des 
informations qu’il obtient. 

 

   
 
 

3. RÉGLEMENTATION MUNICIPALE ET AUTRES 

 
 

Il appartient au proposant de s’informer de toutes les normes applicables sur le territoire de la Ville et 
dans la zone visée. 

 
Il est entendu également que le projet futur devra respecter toutes autres normes et exigences des lois 
provinciales et fédérales dont, notamment, celles relatives à l’environnement et l’ensemble des 
règlements d’urbanisme de la Ville.  

 
Le proposant s'engage à entreprendre toutes les démarches nécessaires pour obtenir les permis de 
construction requis dans les délais spécifiés par les lois et réglementations en vigueur. 

 

4. CONTENU DE LA PROPOSITION 

 
 

Le proposant devra présenter un document de proposition permettant à la Ville de juger adéquatement 
de la valeur de la proposition en regard des critères d’évaluation ci- après énoncés. 

 
Un comité d’évaluation formé d’au moins deux (2) membres autres que des membres du conseil 
municipal évaluent les propositions. Suivant cette évaluation, le comité d’évaluation déterminera l’ordre 
de préférence des propositions, et ce, en dressant une liste à l’attention du Conseil municipal identifiant 
la meilleure proposition puis, par ordre décroissant, les autres propositions.  

 
La proposition devra également contenir un échéancier prévoyant notamment le délai suivant lequel la 
vente du terrain sera instrumentée. 
 
L’acte de vente devra également prévoir que l’immeuble est vendu sans garantie légale, aux risques et 
périls de l’acquéreur. Pour plus de précision, la Ville ne donne aucune garantie quant à la composition 
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et la qualité du sol. De plus, l’acquéreur devra prendre l’immeuble dans l’état où il se trouve, à ses 
risques et périls, et renoncer à toute réclamation à cet égard contre la Ville et tenir la Ville indemne à 
l’égard de toute réclamation concernant l’immeuble. 

 

5. REPRÉSENTANT DU DOSSIER 

 
 

Désigne, à moins d’avis contraire de la Ville, la seule personne qui est responsable de la gestion et du 
suivi de l’appel de proposition et qui est autorisée à répondre aux demandes des proposants dans le 
cadre de cet appel de propositions ou, en l'absence de cette personne, son remplaçant désigné par la 
Ville; 

 

 

Nom : Guillaume Gendron, directeur de l’urbanisme et de 

l’environnement 

Téléphone : 450-587-5901 poste - 244 

Courriel : gendrong@ville.contrecoeur.qc.ca 

 

6. FORMULAIRES 

 
 

La proposition doit être présentée sur le Formulaire de Proposition officiel fourni « Annexe A », dans son 
intégralité, accompagnée de toutes ses annexes et de tous les autres documents exigés aux dans cet 
appel de proposition. Le Formulaire de Proposition « Annexe A » doit être signé aux endroits prévus à 
cet effet par la ou les personnes autorisées. 

 

7. AUTORISATION DE SIGNER LA PROPOSITION 

 
 

Le proposant doit joindre au Formulaire de Proposition « Annexe A » une résolution ou une procuration 
désignant la ou les personne(s) physique(s) autorisée(s) à signer la proposition. 

 

8. DOCUMENTS À JOINDRE 

 
 

Le proposant doit joindre à sa proposition, le Formulaire de Proposition « Annexe A » dûment complété 
et signé, ainsi que tout autre document nécessaire à l’analyse de sa proposition. 

 

9. DÉPÔT DES PROPOSITIONS 

 
 

Le proposant doit obligatoirement déposer sa proposition sous enveloppe scellée, sur laquelle est 
indiquée « Appel de proposition –– Vente du lot », au plus tard le 7 novembre 2023, à 10 h, au bureau 
de la mairie, au 

 
5000, route Marie-Victorin,  
Contecoeur 
Québec J0L 1C0 
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10. CONFORMITÉ 

 
 

La Ville se réserve le droit de rejeter toute proposition non conforme aux spécifications et aux 

conditions du présent appel de propositions. Toute proposition qui n'est pas complétée conformément 

à l’appel de propositions ou qui n'est pas accompagnée des documents requis dûment complétés peut 

être jugée non conforme. 

 

11. DURÉE DE VALIDITÉ 

 
 

Toute proposition déposée demeure valide et irrévocable pour une période de cent vingt 
(120) jours suivant la date et l’heure limites prévues pour la réception des propositions. La Ville se 
réserve le droit de prolonger la durée de validité de la proposition par l’envoi d’un avis de prolongation 
aux proposants, étant entendu qu’une telle prolongation ne peut excéder de quinze (15) jours, à 
compter de la date de l’envoi de l’avis de prolongation. 
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ANNEXE A – FORMULAIRE DE PROPOSITION 

 

FORMULAIRE DE PROPOSITION  

 

PRÉSENTÉ PAR : 
 

Nom complet du PROPOSANT comme indiqué au REQ : 
 

 

 

Adresse :    
 

 

 

Téléphone : Télécopieur :    
 

Site internet : Courriel corporatif :    
 

Numéro d'entreprise (NEQ) :    
 

TPS/TVH : TVQ :    
 

STATUT JURIDIQUE 

 

☐ Entreprise individuelle 
☐ Personne physique n’exploitant pas une 

entreprise individuelle 

☐ Société en nom collectif ☐ Société en commandite 

☐ Regroupement de Personnes (seulement si permis par la clause « Regroupement de Personnes » de 

la Régie de l'Appel d'Offres) 

☐ Société par actions ☐ Régime fédéral 

 ☐ Régime 
provincial 

☐ Québec 

 ☐ Autre (préciser) :    

☐ Organisme à but non lucratif (OBNL)  

 
Nom du 

représentant :    
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Titre : Courriel :    
 

Téléphone : Cellulaire :    
 

 

EN FOI DE QUOI, LE PROPOSANT, PAR L’ENTREMISE DE SON REPRÉSENTANT DÛMENT 

AUTORISÉ, A SIGNÉ CETTE PROPOSITION AUX FINS DE CONFORMITÉ DE CELLE-CI, À 

............................, CE …E JOUR DE ................................. 20… . 

 

 
LE PROPOSANT 

 

Par :     

(Signature) 

 

  

(Nom en lettres moulées) 

 

 

(Fonction en lettres moulées) 
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ANNEXE A - BORDEREAU DE PRIX 

 

 

 

Le Proposant s’engage à acheter selon les modalités du document d’appel de propositions et dans les règles 

de l’art au prix suivant, comprenant la TPS et la TVQ : 

     dollars ( $), Le prix est 

valable pour une période de cent vingt (120) jours. 

 

EN FOI DE QUOI, LE PROPOSANT, PAR SON REPRÉSENTANT AUTORISÉ, A SIGNÉ LES PRÉSENTES 

À ............................, CE …E JOUR DE .................................................................. 20…. 

 

 
P
a
r 
: 

......................................................................................................................

. 

 (Signature du représentant autorisé du PROPOSANT) 

 

....................................................................................................................... 

 (Nom du représentant autorisé du PROPOSANT en lettres moulées) 

 

....................................................................................................................... 

(Fonction du représentant autorisé du PROPOSANT en lettres moulées) 

....................................................................................................... 

 (Nom du PROPOSANT en lettres moulées) 



 

 

 


